


Résumé :  de nouvelles règles ont été mises en place pour le cabotage routier de marchandises, qui 
désigne le fait de transporter des marchandises entre deux points d'un État sans y être établi. La loi 
du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs (LOTI) a été modifiée en ce sens, 
complétée par le décret n°2010-389 du 19 avril 2010.  
 

Le respect de ces règles est un élément essentiel de la politique de contrôle du transport routier. La 
présente circulaire précise les conditions d'application de cette nouvelle réglementation. Elle fait 
l'objet de quatre annexes concernant respectivement les modalités pratiques du contrôle du 
cabotage sur route et en entreprise, la liste des textes applicables, les États de l'Espace économique 
européen autorisés à caboter en France et les conditions du détachement. La méthodologie de 
contrôle et les sanctions applicables sont détaillées.  
 
L'accent est mis sur la nécessité de développer les échanges entre les directions régionales pour 
renforcer l'efficacité du dispositif de contrôle du cabotage, ainsi que la collaboration 
interministérielle, concernant les infractions en matière de travail illégal ou de versements de 
cotisations sociales ou fiscales.  
 
Concernant les conditions du détachement des conducteurs, la circulaire rappelle le régime du 
détachement de salariés à l'occasion d'une prestation de service transnationale, fixé par la directive 
du 16 décembre 1996, détaille les conditions dans lesquelles il a été transposé par le code du travail 
et précise les adaptations mises en œuvre pour ce qui concerne la déclaration de détachement des 
conducteurs routiers détachés. 
 
Catégorie : mesure d'organisation des 
services retenue par le ministre pour la 
mise en œuvre des dispositions dont il 
s'agit. 

Domaine : Transport, équipement, logement, tourisme, 
mer. 

Mots clés liste fermée : 
<Transports_Activités 
Maritimes_Ports_Navi-gationIntérieure/> 

Mots clés libres : Cabotage, détachement, transport 
routier, marchandises. 

Texte(s) de référence : 
- règlement (CE) n°1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles communes pour l'accès au marché du transport international de marchandises par 
route ; 
- directive n° 92/106 du Conseil du 7 décembre 1992 modifiée relative à l'établissement de règles 
communes pour certains transports combinés de marchandises entre États membres ; 
- directive n° 96/71 CE du 16 décembre 1996 concernant le détachement de travailleurs effectué 
dans le cadre d'une prestation de services ; 
- loi n° 52-401 du 14 avril 1952 de finance modifiée pour 1952 ; 
- loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l'organisation et à la régulation des transports 
ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports ;  
- loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d'orientation des transports intérieurs ;  
- décret n° 99-752 du 30 août 1999 modifié relatif aux transports routiers de marchandises ; 
- décret n°2010-389 du 19 avril 2010 relatif au cabotage dans les transports routiers et fluviaux . 

Circulaire(s) abrogée(s) : sans objet 
Date de mise en application : immédiate 
Pièce(s) annexe(s) : 4 

2 




































